
Bureau URSTBF, info relative à la gestion des LTS provisoires « Covid » 

 Ce tableau permet d’identifier l’idée général du processus de reprise des examens LTS, le nombre de 
cachets avant le 13/03… les examens « gouverneur » seront aussi intégrés dans cette répartition. 

 Dans la mesure du possible les responsables de région convoqueront suffisamment tôt les intéressés afin 
qu’ils puissent s’organiser. 

Tous les affiliés concernés par une LTS provisoire ont reçu un message équivalent mais uniquement centré 
sur la période qui les concerne... sauf évidemment les retours d’emails incorrects. 

Il reste le groupe « échéances 09-10-11-12/2020 » à prévenir. 

Un Arrêté du Gouvernement devait être publié depuis des dizaines de semaines afin de régler la 
problématique des LTS tant définitives que provisoires… rien n’est au Moniteur. 

A partir des émissions des LTS provisoires de 08/2020, échéance 02/2021, le décret reprend le cours normal 
du fonctionnement : un cachet à deux maximum chaque mois ! 

 

Pourriez-vous avertir les moniteurs et vérificateurs affiliés dans votre club ? 

Malgré la transmission d’un message personnalisé, pourriez-vous relayer une nouvelle fois le message aux 
affiliés concernés ? 

 


